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COMPTE RENDU 
 
/hb{9L[ a¦bL/Lt![ 
{ŞŀƴŎŜ Řǳ ǾŜƴŘǊŜŘƛ ну ŦŞǾǊƛŜǊ нлнл Ł мфƘлл 
 
 
L'an deux mil vingt, le deux février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune, 
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil de la Mairie, Place des 
Anciens Combattants, sous la présidence de Mme Christine ZAMUNER, Maire. 
 
      Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 27 

     Date de convocation du Conseil Municipal : 20 février 2020         
      Date d'affichage : 20 février 2020 
 
PRESENTS : Mmes ZAMUNER C., BUANNIC M.A., MM. LAOUENAN J., de PENFENTENYO H., 
Mme GUERIN A., M.COSNARD S., Mme MARZIN M.B, M. ACQUITTER T., Mmes COÏC-LE BERRE 
M.(arrivée à 19h10), PRONOST-BIDEAU A., MM. LE CORRE F., BEREHOUC M., Mmes CORCUFF 
A., SEILLIEZ C.(arrivée à 19h30), BRETON J.(arrivée à 19h25), M. GAIGNE J.M., Mme LEBIS 
M.C.(arrivée à 19h25), M. PENAULT H., Mme QUEFFURUS M. S.,  
 
ABSENTS : Mme DELAUNOIS J., M. MEHU P., Mmes RIGAUD M., OLLIVIER M-F., M. QUILLIVIC 
P., Mme MADELEINE-RIOU A., MM. CROGUENNEC A., BEUNET B. 
 
ABSENTS EXCUSES : Mme DELAUNOIS J.(procuration à Mme BUANNIC M-A.), M. MEHU 
P.(procuration à Mme ZAMUNER C.), Mme RIGAUD M. (procuration à M. de PENFENTENYO 
H.), Mme OLLIVIER M-F.(procuration à Mme GUERIN A.), M. QUILLIVIC P. (procuration à M. 
LAOUENAN J.), Mme MADELEINE-RIOU A. (procuration à Mme BEREHOUC M.), M. BEUNET B. 
(procuration à Mme CORCUFF A.). 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : M. François LE CORRE 
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I. t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 Υ .L[!b 59 [! /hb/9w¢!¢Lhb 
9¢ !ww9¢ 5¦ t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 (PLU) DE LA 
COMMUNE 

 
Le projet de délibération qui vous est soumis est accompagné des documents suivants (remis 

à chaque élu sur une clé USB et consultable sur un format papier en mairie aux heures et jours 

ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜύ : 

¶ Le rapport de présentation ; 

¶ [Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ ; 

¶ Le règlement qui comprend le document écrit et les documents graphiques ; 

¶ 5Ŝǎ ŦƛŎƘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ Τ 

¶ Des annexes. 

 

En préalable de la présentation, Madame le Maire demande l'accord du Conseil pour modifier 

2 pièces du dossier de révision du Plan Local d'Urbanisme remis à l'ensemble du Conseil 

municipal avec l'envoi de la convocation : 

¶ complément n°1 au règlement écrit, page 9 et 10, « 104 fiche projet secteur la rue du 

Port, rue des Perdrix » : suppression de l'obligation de respecter un taux de mixité 

sociale par le biais de la réalisation de logements aidés représentant 20% du total des 

nouveaux logements 

¶ rapport de présentation tome 2, page 29 et 30 : rectification d'erreurs concernant les 

emplacements réservés 

Une copie des éléments modifiés est remise aux conseillés. 

 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŀŘƻǇǘŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ƭŜǎ ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Ŝǘ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ ŎŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

dossier de révision du PLU. 

 

Le projet de délibération est le suivant : 

 

Contexte : 

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ [ƻŎǘǳŘȅ ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ 

concertation ont été définies par délibération du Conseil Municipal, en date du 6 juillet 2018. 

Le débat sur le PrƻƧŜǘ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όtΦ!Φ5Φ5ύ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ ŀǳ 

sein du Conseil Municipal le 3 mai 2019. 

/Ŝ ƧƻǳǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ǘƛǊŜǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŜ 

ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ [ƻŎǘǳŘȅ ǘŜƭ ǉǳΩŀƴƴŜȄŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Objectifs poursuivis : 

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ : 

- D'un point de vue économique : 
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LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ ǇşŎƘŜ Ŝǘ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ 

touristique de la commune en « intégrant les ports dans le bourg », 

- En matière d'habitat :  

Rééquilibrer les densités de constructions entre les 2 agglomérations nord et sud de la 

commune en respectant l'accroissement de la population pour les 12 ans à venir,  

- Aménagement urbain : 

/ǊŞŜǊ ǳƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǇƻǊǘǎΣ ƭŀ ǊǳŜ 

commerçante, la mairie et l'église avec l'intégration du projet interface ville-ports,  

- Cadre de vie : 

Améliorer le cadre de vie et préserver l'environnement en favorisant les déplacements doux 

avec la création d'un maillage de cheminements doux desservant les points stratégiques,  

Maintenir et améliorer les services de santé avec la création d'une maison médicale, 

- Patrimoine : 

Protéger le patrimoine bâti maritime de Loctudy, issu de nos héritages littoraux en conciliant 

histoire et modernité,  

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ : 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇement Durable comprend trois axes : 

LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : UN NOUVEAU SOUFFLE POUR L'ECONOMIE LOCALE 

ω ŀǎǎŜƻƛǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ω ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭϥƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ 

ω ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ au maintien et au développement des activités commerciales et artisanales 

locales 

ω ǎƻǳǘŜƴƛǊΣ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭϥŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭƻŎŀƭŜ 

ω ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

ω ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ǎǳr le territoire 

 

UN URBANISME DE PROJET 

ω ƭŀ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ 

ω ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥƘŀōƛǘŀǘ 

ω ƭϥƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ 

PROTECTION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS, PRESERVATION OU REMISE 

EN BON ETAT DES CONTINUITES ECOLOGIQUES 

ω ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 

écologiques 

ω ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇŜǊŎŞŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ 

ω ƛƴŎƛǘŜǊ Ŝǘ ǆǳǾǊŜǊ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ Ł 

la mise aux normes environnementales et à la lutte contre les pollutions 

ω ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

ω ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŜǊΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜΦ 
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Rappel et mise eƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ : 

La délibération du 6 juillet 2018 fixait comme suit les modalités de concertation : 

1) mise à disposition du public, en mairie et sur le site internet de la commune des 

documents provisoires du PLU au fur et à mesure des études,  

Le site internet de la commune permet de consulter : 

- les bulletins municipaux (qui contiennent des informations sur le PLU),  

- les documents provisoires du PLU, 

- les comptes rendus des réunions du Conseil Municipal. 

 

 

2) exposition en ƳŀƛǊƛŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ,  

Le règlement graphique provisoire du PLU est affiché dans le hall de la mairie, les autres 

documents provisoires du PLU sont consultables à l'accueil de la mairie. 

Il est également exposé dans le hall de la mairie de ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ tƭŀƴ ŘŜ 

Prévention des Risques Littoraux (PPRL) et de la carte des zones humides. 

 

 

3) possibilité pour le public de faire connaître ses observations et ses propositions sur un 

registre ouvert en mairie et sur le site internet de la commune, 

Lƭ ŀ ŞǘŞ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭŜ Ƙŀƭƭ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǇŀǇƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ t[¦ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 

recueillir les remarques et propositions de la population et ce à compter du 9 juillet 2018, 

Aucune observation ou suggestion n'a été inscrite dans ce registre. 

Parallèlement à ces observations, 47 personnes ont adressé un ou plusieurs courriers à 

Madame Le Maire. 

 

 

4) tenue de deux réunions publiques, l'une au début de la procédure, pour présenter les 

objectifs de la révision et la seconde avant l'arrêt du PLU, pour présenter le projet, 

[Ŝ нс ŀǾǊƛƭ нлмфΣ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 

population au centre culturel de Loctudy afin de présenter les objectifs de la révision du PLU 

Ŝǘ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎement et de Développement Durable. Environ 180 personnes étaient 

présentes à cette réunion. 

Le 26 juin 2019, une seconde réunion publique présentant le projet de révision avant l'arrêt 

Řǳ t[¦ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎΩŜst tenue au centre 

culturel de Loctudy. Environ 100 personnes étaient présentes à cette réunion. 

[Ŝ ǇǳōƭƛŎ ŀ ŞǘŞ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

presse locale (Ouest France 20/04/2019 ς Télégramme des 22/04/2019 & 24/06/2019), sur le 

ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
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!ǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 

 

tŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ŘΩŞƭǳǎ. 

Madame le Maire a reçu environ 40 personnes en rendez-vous le mercredi matin tout au long 

ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Bulletins Municipaux 

5Ŝǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞǎ Řŀƴǎ 

les bulletins municipaux « [Ω9ǎǘǊŀƴ » de : 

¶ n°73 novembre 2018,  

¶ n°75 juillet 2019. 

Ces articles portaient sur la procédure engagée, les objectifs et enjeux de la révision, le 

calendrier prévisionnel de révision du PLU. 

 

Autres 

Au-delà des modalités de concertation définies, la Commune de Loctudy a souhaité impliquer 

les habitants au travers de deux études de psychologie sociale et environnementale réalisées 

ǇŀǊ aƳŜ YƻƴŘƻǊΦ [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘǳŘŜ ƛƴǾƛǘŀƛǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 

de la ville via la technique de la carte mentale (20 participants). La seconde étude utilisait la 

méthode du parcours commenté pour appréhender la perception des habitants  

(10 participants). Le rapport de stage présentant le résumé et les détails des études réalisées 

a permis à la Commune de réaliser des ajustements sur son Projet d'Aménagement et de 

Développement Durable. 

 

Présentation du bilan de la concertation : 

Aucune observation n'a été inscrite sur le registre papier. 

Par ailleurs, sur le nombre de courriers adressés au Maire de Loctudy (46), 35 concernaient 

des demandes de classement ou de maintien en zone constructible urbaine ou à urbaniser. 

Les autres demandes étaient relatives au classement en parc résidentiel de loisirs, à la 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ƴƻōƛƭ-ƘƻƳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜΣ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 

en arbre remarquable, le déclassement de haies protégées, le maintien de coupures 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ; la continuité des cheminements le long du littoral ; la création de lien entre 

différents espaces. 

Par conséquent, la majorité des courriers sont des demandes personnelles de constructibilité 

de terrains, auxquelles il a été répondu positivement ou négativement dans le cadre du projet 

ŘŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞōŀǘǘǳŜǎ Ǉar le Conseil Municipal.  

 

Environ 280 personnes ont participé aux réunions publiques. 

Des questions et remarques des particuliers lors de ces réunions ont donné lieu à débats. 

Certains sujets ont été plus fréquemment abordés au cours de ces échanges avec la 

population, ils portaient notamment sur : 

¶ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tΦ[Φ¦Φ Ŝǘ ǎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
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¶ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ζ loi littoral » entre préservation du littoral et 

aménagement 

¶ les impacts du Plan de Prévention des Risques Littoraux « Ouest Odet » approuvé par 

M. Le Préfet du Finistère le 12 juillet 2016. 

! ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎΩŜǎǘ ŜŦŦƻǊŎŞ ŘŜ 

trouver des solutions quand elles étaient envisageables légalement et techniquement tout en 

ǾŜƛƭƭŀƴǘ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

______________ 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ с ƧǳƛƭƭŜǘ нлму ƻƴǘ ŞǘŞ 

ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Cette concertation a permis aux habitants et à toute personne intéressée de comprendre et 

ƳƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řǳ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŀƛƴǎƛ Ǉǳ 

appréhender précisément les préoccupations et les attentes des habitants. 

Le présent bilan de la concertation est donc positif et il met fin à la phase de concertation. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŀǊǊşǘŞ ǎŜǊŀ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ǎΩŜȄprimer une nouvelle 

Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǾŀƭƻƛǊ ƭŜǳǊǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

Le calendrier prévisionnel suivant est pressenti: 

______________ 

 

!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛmité 

(4 abstentions), le Conseil Municipal décide : 

 

- DE TIRER le bilan de la concertation, 

 

!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 

(4 abstentions), le Conseil Municipal décide : 

 

- 5Ω!ww9¢9w ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŘŜ [ƻŎǘǳŘȅ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ 

composé :  

 

- du Rapport de présentation ; 

- Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Τ 

- du Règlement comprenant le document écrit et les documents graphiques ; 

- Des fiches projetǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ Τ 

- Des annexes ; 

 

La présente délibération et le projet de PLU annexé à cette dernière seront transmis au Préfet 

Řǳ CƛƴƛǎǘŝǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŞƎŀƭƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩ :  

¶ Au Préfet du Finistère, 
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¶ Au Président du Conseil Régional de Bretagne 

¶ A la Présidente du Conseil Départemental du Finistère,  

¶ Au Président de Quimper Bretagne Occidentale EPCI compétent en matière 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ 

¶ Au Président de la Communauté de Communes du Pays Bigouden Sud, compétente en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[IύΣ 

¶ !ǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9t/ƛ ŎƘŀǊƎŞ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/h¢ύ ό{Lh/!ύΣ 

¶ !ǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ  

¶ Au Président de la Chambre de commerce et de l'industrie, 

¶ Au Président de la Chambre de métiers,  

¶ Au Président du Comité Régional de la Conchyliculture Bretagne Sud,  

¶ A la commission départementale de préservation des espaces agricoles, naturels et 

forestiers, 

¶ Au centre national de la propriété forestière, 

¶ A l'autorité environnementale, 

¶ Aux communes de Pont L'Abbé, Île Tudy et Plobannalec-Lesconil, 

¶ A l'association Les Amis des Chemins de Ronde, 

¶ Au Président de Ouesco, 

¶ A l'Institut National de l'Origine et de la Qualité. 

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R. 123-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ 

affichée pendant un mois en mairie. 

 

[ΩŜƴǘƛŜǊ ŘƻǎǎƛŜǊ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǊǊşǘŞ Ŝǘ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ Ł ƭŀ 

disposition du public, en mairie, aux jours et heures habiǘǳŜƭǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 

 

 

 

II. 59.!¢ 5ΩhwL9b¢!¢Lhb{ .¦5D9¢!Lw9{ нлнл  

 

La loi du 6 février 1992, dans ses articles 11 et 12, a étendu aux communes de  
3 500 habitants et plus, ainsi qu'aux régions, l'obligation d'organiser un débat sur les 
orientations générales du budget. 
 
LΩarticle L. 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), modifié par la loi du 
7 août 2015 (loi NOTRe), reprend cette disposition : "Dans les communes de 3 500 habitants 
et plus, un débat a lieu au conseil municipal sur les orientations générales du budget, dans un 
délai de deux mois précédant l'examen de celui- ci et dans les conditions fixées par le règlement 
intérieur prévu à l'article L. 2121-8". 
 
La tenue de ce débat répond à un double objectif. DΩune part, il permet dΩinformer les élus sur 
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la situation économique, budgétaire et financière de la collectivité et de procéder à une 
évaluation prospective sur les perspectives économiques locales. Il permet, en outre, 
ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ les élus sur ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ et les caractéristiques de lΩendettement ainsi que de préciser 
les engagements pluriannuels communaux. DΩautre part, le débat participe à lΩinformation des 
administrés et constitue à ce titre un exercice de transparence à destination de la population. 
 
Le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 apporte des informations quant au contenu, aux 
modalités de publication et de transmission du rapport dΩorientation budgétaire. Le débat 
dΩorientation budgétaire doit, pour les communes, faire lΩobjet dΩun rapport conformément 
aux articles L. 2312-1 du CGCT. 
 
Pour les communes dΩau moins 3 500 habitants, ce rapport doit comporter : 
 
 - Les orientations budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des 
dépenses et des recettes en fonctionnement et investissement. Sont notamment précisées 
les hypothèses ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ retenues pour construire le projet de budget, en particulier en 
matière de fiscalité, de subventions ainsi que les principales évolutions relatives aux relations 
financières entre la collectivité et le groupement dont elle est membre ; 
 
- la présentation des engagements pluriannuels ; 
 
- les informations relatives à la structure et à la gestion de lΩencours de la dette. 
 
Le débat ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ budgétaire ne fait pas ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ vote. La présentation doit être 
communiquée au Préfet ainsi ǉǳΩŀǳ Président de la Communauté de Communes. 
 
 
 
I-BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE 
 
A- LE CADRE DΩÉLABORATION DU BUDGET 2020 
 
1. CONTEXTE GENERAL  
 
11- Situation macro-économique 
 
 
Une croissance française qui  marque le pas 
 
LΩactivité a été largement portée par la demande intérieure avec le dynamisme de 
lΩinvestissement des entreprises et une consommation privée relativement solide. 
Après une croissance de 1,7 % en 2018, ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ française devrait ralentir à 1,3 % en 2019 
tandis que la zone euro verrait la croissance passer de 1,1 % à 0,7 %. 
 
Depuis le second trimestre 2018, la croissance de lΩactivité sΩest installée sur un rythme de 
croissance stable et devrait sΩy maintenir au cours des prochains trimestres. 
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Repli de lΩinflation 
LΩinflation totale française, après un pic à 2,1 % en moyenne annuelle en 2018, diminuerait à 
1,3 % en 2019, en lien notamment avec des prix de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ moins dynamiques. 
LΩinflation totale continuerait ensuite à fluctuer autour de 1,3 ς 1,4 % en 2020 et 2021, 
essentiellement portée par la dynamique des prix hors énergie et alimentation, alors que la 
contribution des prix de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ serait pratiquement nulle, du fait notamment de lΩabandon 
des hausses de taxes indirectes. 
 
 
12- Situation des finances locales en 2018 et 2019 
 
En 2018, les dépenses de fonctionnement du secteur communal atteignent фнΦуaŘϵΣ niveau 
stable par rapport à 2017 (+0.1%). Les augmentations des dépenses concernent les achats et 
charges externes (+2.1%) et, dans une moindre mesure, les frais de personnel qui augmentent 
nettement moins vite quΩen 2017 (+0.9% contre 3.2% en 2017). 
En 2019, les collectivités locales devraient enregistrer une hausse de leur épargne brute : avec 
des dotations quasiment stables et des recettes fiscales en progression en raison du 
dynamisme des droits de mutation et de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises. 
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Les recettes de fonctionnement (+2.1%) augmenteraient plus rapidement que les dépenses 
de fonctionnement (+0.9%). 
 
Au niveau national, lΩinvestissement des communes et de leurs groupements devrait connaître 
une évolution de près de 9% en 2019, financé notamment par ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ et une hausse de 
lΩemprunt. Un rebond insuffisant pour permettre de rattraper le retard accumulé au début 
des mandats ; ainsi, sur la période 2014-2018 on constate une diminution de 15% par rapport 
à la période 2008-2012. 

 

 
 
Le PLF (projet de loi de finances) 2020 traduit la volonté gouvernementale de poursuivre la 
politique de réduction de la dépense publique estimée pour 2020 à 53,4 % du PIB, et la 
sincérité des comptes publics plus accrue avec la plus grande responsabilisation des acteurs 
et la mise en ǆǳǾǊŜ de la contractualisation avec les collectivités locales. 
LΩobjectif du PLF 2020 est également de répondre efficacement à une triple urgence : 
économique, sociale et écologique. 
 
La trajectoire des finances publiques 
 
Le PLF 2020 continue de sΩinscrire dans les orientations de la loi de programmation des 
finances publiques 2018-2022 qui pose les règles de restriction des dépenses de 
fonctionnement et les incitations au maintien du niveau dΩinvestissement. Un effort est 
demandé aux collectivités de moins 13 milliards dΩeuros entre 2018 et 2022. 
Le gouvernement prévoit une réduction du déficit public sur la période de programmation de 
2,9 % en 2017 à 0,2 % du produit intérieur brut (PIB) en 2022, soit une baisse de  
2,7 points de PIB en cinq ans et un retour à un quasi-équilibre budgétaire. 
 
Trajectoire de réduction du solde public (en % du PIB) 
 

Année   2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Solde public      2,8 2,5     3,1 2,2     0,9     0,2 

Source : La Banque Postale 
 
Pour 2019, lΩobjectif initial du déficit était de 2,8 % dont 0,9 % attribué à la transformation du 
crédit dΩimpôt compétitivité en allègement, représentant un effort de 20 milliards dΩeuros. Le 
Gouvernement prévoit désormais un déficit dégradé à -3,1 % du PIB en 2019. 
A la fin du 2ème trimestre 2019, la dette publique représente 99,5 % du PIB, tandis que le 
déficit public ǎΩŞǘŀōƭƛǘ à 2,5 % du PIB en fin 2018. 
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Pour mémoire, selon les critères initiaux dΩintégration dans la zone euro, le seuil maximum 
d'endettement est fixé à 60 % du PIB. 
 

 
 
 
13- Les mesures en direction des collectivités territoriales pour 2020 
 
Globalement, les prélèvements opérés sur les recettes de l'Etat au profit des collectivités 
territoriales s'établiront à 40,9 milliards d'euros en 2020 (40,48 aŘϵ en 2019), et le total des 
concours financiers se situera à 48,43 milliards, en légère hausse par rapport à 2019  
(48,09 aŘϵύΦ 
 
a) La contractualisation entre lΩEtat et les collectivités 
 
La loi n° 2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques pour les années 
2018 à 2022 a fixé, pour les plus grandes collectivités françaises, un objectif national 
d'évolution des dépenses réelles de fonctionnement (le taux de croissance annuel est 
plafonné à +1,2 %, appliqué à une base de dépenses réelles de fonctionnement en 2017, en 
valeur et à périmètre constant, cΩest- à-dire inflation comprise), et une diminution du besoin 
de financement (principe de désendettement de lΩordre de 13 aŘϵ à lΩhorizon 2022, soit  
-2,6 aŘϵ par an). 
 
b) La dotation globale de fonctionnement (DGF) 
 
Après cinq années consécutives de baisse (2014 à 2018), l'enveloppe de la DGF se maintient 
(pas de baisse en valeur mais des variations internes, notamment par les variables 
dΩajustement tels que ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ et la dotation de compensation). 
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Evolution de la DGF (en aϵύ 
 

 
 
Evolution DGF 2014-2020 
 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

40 121 36 607 33 222 30 860 26 960 26 948 26 802 

 
dont 180 aϵ supplémentaire pour le bloc communal (90 aϵ pour la Dotation de Solidarité 
Urbaine, 90 aϵ pour la Dotation de Solidarité Rurale). [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de la péréquation du 
bloc communal à hauteur de 180 millions ŘΩŜǳǊƻǎ est financée, comme depuis deux ans, 
intégralement au sein de la DGF des communes et EPCI  
 
 
c)Le fonds de compensation de la TVA (FCTVA) 
 
Le FCTVA, principale dotation de soutien à lΩinvestissement local, est estimé à 6 milliards 
dΩeuros pour 2020. Par rapport à 2019, le FCTVA augmenterait de 5 % pour répondre à la 
reprise de lΩinvestissement public local. Le fonds de compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée (FCTVA) sera élargi aux dépenses d'entretien des réseaux  
 
Evolution du FCTVA (en aϵύ 
 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

5 769 5 961 6 047 5 524 5 612 5 649 6 000 

 
En vertu de lΩarticle 77 du PLF, la procédure dΩautomatisation de la gestion du FCTVA est de 
nouveau repoussée au 1er janvier 2021 pour des motifs dΩordre technique. 
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d) Les autres mesures relatives aux collectivités 
 
- Investissements 
Les dotations de soutien à lΩinvestissement des communes et de leurs établissements sont 
ainsi maintenues au niveau de 2020, et atteignent 1,8 aŘϵ (comme en  2019). 
La dotation ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ des territoires ruraux (DETR) atteint plus de 1 aŘϵ (1,046 aŘϵ en 
2019)*, la dotation de soutien à lΩinvestissement local (DSIL) ǎΩŞƭŝǾŜ à 570 millions dΩeuros 
(comme en 2019), et la dotation politique de la ville 150 aϵΦ 
 
 - Fonction Publique territoriale 
 
La valeur du point d'indice servant de base de calcul au traitement brut des agents territoriaux 
a fait lΩobjet de deux revalorisations depuis 2010 (+ 0,6 % en juillet 2016 et février 2017). 
Comme pour 2019, le gouvernement a annoncé un nouveau gel de ce point d'indice pour 
2020. 
 
La revalorisation du montant de ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ compensatrice de la CSG proportionnelle à la 
progression de la rémunération de ƭΩŀƎŜƴǘΣ le versement ŘΩǳƴŜ indemnité différentielle aux 
agents dont la rémunération est inférieure au SMIC. 
 
Depuis le 1er janvier 2020, mise en ǆǳǾǊŜ des mesures de revalorisation indiciaire du 
protocole Parcours Professionnels Carrières Rémunérations (PPCR). 
 
Le recours à la procédure de rupture conventionnelle est introduit. 
 
La conversion du compte personnel formation (CPF) ŘΩƘŜǳǊŜǎ en euros (1h = 15 euros) est 
instaurée. 
 
Depuis le 1er janvier 2020, les communes et EPCI doivent respecter une procédure en  
six étapes pour le recrutement ŘΩŀƎŜƴǘǎ contractuels ayant vocation à occuper des emplois 
permanents. Le recrutement sur ces emplois (pour une durée de trois ans renouvelable une 
fois) est, par ailleurs, élargi aux agents contractuels des catégories B et C, aux emplois à temps 
non complet et à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des emplois des communes de petites tailles et leurs 
groupements. 
 
Dans le courant de ƭΩŀƴƴŞŜ 2020, création ŘΩǳƴ nouveau type de contrat à durée déterminée 
au sein de la fonction publique : le contrat de projet. Celui-ci sera ouvert à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des 
catégories hiérarchiques et il ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ non permanents ŘΩǳƴŜ durée minimale ŘΩǳƴ an 
et maximale de six ans. Ce contrat devra avoir pour but de mener à bien un projet ou une 
opération identifiée dont ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ est la réalisation desdits projet ou opération.  
 
-  Dispositions diverses 
 
 Prise en charge par ƭΩ9ǘŀǘ des indemnités de conseil des comptables publics acquittées 
par les collectivités locales  
 
 Élargissement du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) aux 
dépenses d'entretien des réseaux  
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-  Dotation de soutien aux communes pour la protection de la biodiversité (communes de  
- de 10 000 hbts) 
 
-  Stabilisation des montants des enveloppes départementales de DETR aux montants 2019  
 
- Par ƭΩ9t/L ou commune collecteur, exonération possible  de contribution économique 
territoriale et de taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des entreprises 
commerciales ou artisanales situées dans des communes ayant conclu une convention  
ŘΩζ opération de revitalisation de territoire » (ORT ) 
 
- La loi « Engagement et Proximité » prévoit que les communes sont tenues de souscrire, dans 
un contrat ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΣ une garantie visant à couvrir le conseil juridique, ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ 
psychologique et les coûts qui résultent de leur obligation de protection à ƭΩŞƎŀrd du maire et 
des élus. 
- La Loi « Engagement et Proximité » prévoit également la prise en charge « de droit » pour 
tous les conseillers municipaux, des frais de garde ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ou ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ aux personnes 
âgées, handicapées, ou à celles qui ont besoin ŘΩǳƴŜ aide personnelle à leur domicile, ǉǳΩƛƭǎ 
ont engagés en raison de leur participation à des réunions obligatoires.  
 
 
14- Le devenir de la fiscalité locale 
 
a) La suppression de la taxe dΩhabitation 
 
Votée dans le cadre du projet de loi de finances 2018, la baisse de la taxe dΩhabitation se 
poursuit. 
 
2020 : disparition de la TH 
- Dernière tranche de dégrèvement de TH sur les résidences principales pour les 80 % de 
contribuables 
- Suspension des pouvoirs de taux et abattements TH des communes /  EPCI 
(Taux de référence = 2017) 
- Revalorisation des bases dΩimposition de la TH de 0,90%. Pour mémoire, la revalorisation des 
bases a été de 1,2 % en 2018 et 2,2 % en 2019. 
 
2021 : disparition de la TH et nouveau panier de recettes fiscales 
- Transformation du dégrèvement en exonération 
- Début de lΩexonération THRP (Taxe Habitation sur Résidences Principales ) à 30 % pour les 
20 % de contribuables restants 
- Perception de la TH par lΩEtat 
- Transfert du FB ( Foncier bâti ) départemental aux communes 
- Transfert de TVA aux EPCI et départements 
- Introduction dΩun coefficient correcteur du produit TFB des communes (dispositif de 
péréquation destiné à garantir le même produit fiscal issu de la TH pour chaque commune 
après la mise en place de la réforme prévue en 2021). 
 
2022 : exonération THRP à 65 % pour les 20 % de contribuables restants 
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2023 : suppression totale de la THRP et réintroduction du taux de TH pour les seules résidences 
secondaires (ce taux sera celui de 2019 qui aura été gelé sur la période  
2020-2022) 
 

 
 

 
 
b) La réforme de la TFPB ( Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties ) 
 
La réforme de la fiscalité locale sΩaccompagne dΩun travail de révision partielle des valeurs 
locatives des locaux qui datent de 1970. 
Un premier pas a été franchi le 1er janvier 2017 avec la révision des valeurs locatives des 
locaux commerciaux. 
La révision des valeurs locatives cadastrales pour les locaux dΩhabitation se poursuit avec une 
phase dΩexpérimentation devant déboucher sur une mise en ǆǳǾǊŜ au 1er janvier 2026. 
 
 
 
 
 



 

16 

 

2- CONTEXTE LOCAL  
 
21- Contexte économique 
 
a) La pêche 
 

 
 
(Sources CCI Quimper Cornouaille) 
b) L'Immobilier 
 
Département du Finistère 
 
Des volumes de ventes en nette hausse. Pour la sixième année consécutive, ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ a 
connu une augmentation en volume. Elle est de 10,5 % pour les maisons et de 22,8 % pour les 
appartements, malgré une baisse des ventes ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ neufs due à la suspension de la 
loi Pinel (qui revient dans certains endroits comme Brest et certaines communes de la 
métropole). Les ventes de terrains ont progressé ŘΩмΣф %. 
 

 
 



 

17 

 

La hausse modérée des prix se poursuit. Dans le Finistère, en 2019, les prix médians  
(la moitié des biens sont moins chers, ƭΩŀǳǘǊŜ moitié plus chers, ce ƴΩŜǎǘ pas la moyenne des 
prix) ont connu une hausse modérée, ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 4,6 % pour les appartements et 4,2 % pour les 
maisons.  
 
(Source :  le Télégramme ς Chambre des Notaires du Finistère) 
 

 
 
Commune de Loctudy 
 

 2018 2019 

Demande de PC 77 74 

DIA 101 174 

 
 
c) Le tourisme 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

18 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autres hébergements touristiques + 9% 
Activités nautisme (CA + 4,5%) 
Activités de loisirs : indice de satisfaction des professionnels + 14 points 
(Source INSEE Bretagne Novembre 2019) 
Aire de CAMPING CAR de LANGOZ 
 

 
 

Nombre de touristes 9205 

% de clientèle étrangère 8% 

Recettes brutes  commune+EPCI 44,6 Yϵ 

Retombées indirectes όплϵϝ 3585 nuitées) 144 Yϵ 

 
 


